
GUIDE

BONNES PRATIQUES
SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

AUVERGNE - RHONE ALPES sur chantier de maisons individuelles

Chers adhérents LCA-FFB, 
Nous mettons à votre disposition ce guide des 
bonnes pratiques en santé et sécurité au travail élaboré 
avec la collaboration de la CARSAT RA, issues de vos expériences 
“terrain” organisées autour de 5 thèmes.



THÈMES ET OBJECTIF

Analyse des risques en phase conception
nn Commencer une véritable mission de coordination SPS formalisée  
et adaptée aux particularités du chantier.

Avantages Constructeur
nn Répondre à l’obligation réglementaire.
nn Disposer d’un document de base pour le suivi pendant le chantier (PGSC SPS).
nn Intégrer avant le démarrage du chantier les difficultés et leurs solutions.

Avantages Client
nn Responsabiliser ses propres entreprises, en cas de travaux réservés, avant réception, par la remise 
de ce PGSC SPS.

Avantages Sous traitant
nn Connaître avant le démarrage du chantier les dispositions prises et les prévoir techniquement et 
financièrement.

PROPOSITIONS ET COÛT MOYEN ESTIMÉ

-  Temps passé intégré dans la phase d’élaboration du PGSC.
-  Formation du personnel : sessions de formation et information organisées par votre Union 

professionnelle.

THÈMES ET OBJECTIF

Gestion des terrassements remblaiements
nn Améliorer l’accès et l’approvisionnement à l’intérieur de la maison.
nn Faciliter la manutention.

Avantages Constructeur
nn Offrir l’image d’un chantier organisé.
nn Faciliter l’accès de la construction aux entreprises.

Avantages Client
nn Se conforter dans le choix d’un constructeur professionnel.

Avantages Sous traitant
nn Gagner du temps pour approvisionnement, accès du personnel,  
mise en place des échafaudages.

nn Éviter les chutes de hauteur et de plain-pied.
nn Organiser les travaux en façades.

PROPOSITIONS ET COÛT MOYEN ESTIMÉ

-  Intervention supplémentaire du terrassier, du constructeur ou du client : 500 € HT pour 
une maison de plain-pied et un peu plus selon la difficulté pour un sous-sol.

-  Évacuation des terres excédentaires au démarrage à chiffrer au niveau du contrat.

Les bonnes pratiques sécurité et santé 
au travail organisées autour 
de 5 thèmes :

PGSC SPS, trame initiale juin 2005, modifiée janvier 2009  1 

 
 

 

PGSC SPS 
 

Plan Général Simplifié de Coordination 
en matière de Sécurité et de Protection de la Santé 
 

1. Renseignements généraux 
 

- Nature de l’opération : construction d’une maison individuelle 
 
 

- Constructeur : DEMEURES DU SOLEIL  
 
 

- Maître de l’ouvrage : Monsieur et Madame DUPONT 
 
 

- Adresse du chantier : 3 place de la HALLE  
 

 

- Personnes chargées de la coordination SPS : 
- Phase conception : MR ou MME 

(Ouverture registre journal / compte rendu visite 
terrain /établissement du PGSC 
- Phase réalisation : MR ou MME  

(Inspections communes avec sous-traitants  / suivi mise en place 
des dispositions du PGSC  
 

PGSC SPS
Plan Général Simplifié 

de Coordination
en matière de Sécurité et 
de Protection de la Santé



THÈMES ET OBJECTIF

Gestion des déchets
nn Améliorer les circulations intérieures et extérieures.
nn Promouvoir une démarche citoyenne du respect de l’environnement.

Avantages Constructeur
nn Offrir une bonne image du chantier.
nn Impliquer les sous-traitants pour un chantier propre.

Avantages Client
nn Se conforter dans le choix d’un constructeur respectueux  
de l’environnement.

Avantages Sous traitant
nn Améliorer leurs conditions de travail.
nn Eviter les chutes de plain-pied.

PROPOSITIONS ET COÛT MOYEN ESTIMÉ

-  Installation de bennes à certains avancements du chantier (450 € HT) en évitant le week-end.
-  Gestion de BIG BAG avec les fournisseurs (450 € HT).
-  Société extérieure qui passe 2 à 3 fois à des phases particulières de chantier à la demande 

du conducteur de travaux 450 € HT/chantier.

THÈMES ET OBJECTIF

Protection des trémies
nn Faciliter l’approvisionnement et l’accès à l’étage des personnes 
pendant toute la durée du chantier.

nn Sécuriser les travaux des sous traitants autour des trémies.

Avantages Constructeur
nn Répondre à l’obligation de privilégier les protections collectives  
aux individuelles.

Avantages Client
nn Se conforter dans le choix d’un constructeur soucieux de la sécurité.
nn Réaliser les visites client en sécurité.

Avantages Sous traitant
nn Répondre à son obligation de chef d’entreprise vis-à-vis de ses salariés.
nn Éviter les chutes de hauteur.

PROPOSITIONS ET COÛT MOYEN ESTIMÉ

-  A partir de 200 € HT par chantier selon la solution retenue : produit industrialisé ou étudié et validé, 
comprenant coffrage et échelle d’accès.

THÈMES ET OBJECTIF

Travaux de bas de pente (pignons et façades)
nn Faciliter la circulation autour de la toiture.
nn Aider à la mise en œuvre des travaux de bas de pente.

Avantages Constructeur
nn Faciliter les interventions de maçonnerie, charpente, couverture, zinguerie.
nn Répondre à son obligation de mise en commun du matériel.

Avantages Client
nn Se conforter dans le choix d’un constructeur professionnel.

Avantages Sous traitant
nn Répondre à leurs obligations de chefs d’entreprise vis-à-vis de leurs salariés.
nn Éviter les chutes de hauteur.

PROPOSITIONS ET COÛT MOYEN ESTIMÉ

-  Investissement matériel 15 000 € HT pour maison de plain-pied 100 m2.
- Voir mutualisation échafaudages de pied (montage et démontage en sécurité).



LCA-FFB AUVERGNE RHONE ALPES
FFB région RHONE ALPES 

23 avenue Condorcet CS 30036
69609 VILLEURBANNE Cédex  

Participants du groupe de travail  
pour l’élaboration de ce document :

POUR LA CARSAT RA :
Pascal SERGI (Ingénieur Conseil BTP)

Marc DAVOUST (Technicien Conseil BTP)

POUR LCA-FFB ARA :
Claude BLANC (groupe ARTIS)

Alain BONNAND (groupe MAISONIALES/JBM)
Christophe BONNAVENT (MAISONS France CONFORT)

Gérald CONTAT (DEMEURES CALADOISES)
Raphaël DI CIOCCO (AD CONSTRUCTIONS)

Eric GUY (MAISONS OPTIMALES)
François FERRIERE (Délégué régional)
Claudy CHENELAT (Référent national)

Contacts pour informations  :
Pascal SERGI  (pascal.sergi@carsat-ra.fr)   

François FERRIERE (ferrieref@lca-ffb-communication.fr)
Claudy CHENELAT (chenelat.claudy@orange.fr)

Des aides financières accompagnent les entreprises  
dans l’amélioration de la santé et sécurité sur les chantiers.

Informations sur :  
www.carsat-ra.fr/entreprises/je-m-informe-sur-les-risques-professionnels/ 

connaitre-les-incitations-financieres


